
 

 

 

 

 

A …………………………………………………….. Le …………………………………… 

 

 

CERTIFICAT MEDICAL 

 

 

Certaines activités pratiquées dans les accueils collectifs de mineurs font l’objet de dispositions spécifiques. 

L’arrêté du 20 juin 2003 modifié par l’arrêté du 3 juin 2004 fixe les modalités d’organisation et d’encadrement 

de ces disciplines. Notamment la Plongée sous-marine et la pratique du VTT avec un éducateur. 

 

 

Je soussigné, Docteur ………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Certifie que l’enfant …………………………………………………………………………………….. 

 

Ne présente aucune contre-indication à la pratique de l’activité (barrer la mention inutile) : 

- Plongée sous-marine 

- VTT 

 

 

 

Signature et tampon du praticien 


